
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 juin 2024, 156e année, no 23 3363

Gouvernement	du	Québec

Décret 833-2024, 15 mai 2024
ConCernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	12	500	000	$	à	Aéro	Montréal,	au	cours	des	
exercices	financiers	2024-2025	à	2026-2027,	pour	la	
mise	en	œuvre	de	l’initiative	Aéro	Compétitivité

attendu que	Aéro	Montréal	est	une	personne	morale	
sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	 
Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38),	ayant	pour	mission	
de	rassembler	tous	les	acteurs	du	secteur	aérospatial	qué-
bécois	autour	d’objectifs	communs	et	d’actions	concertées	
en	vue	d’en	augmenter	la	cohésion	et	aux	fins	d’optimi-
ser	la	compétitivité,	la	croissance	et	le	rayonnement	de	la	
grappe	aérospatiale,	afin	qu’elle	demeure	une	source	de	
création	de	richesse	encore	plus	importante	pour	Montréal,	
le	Québec	et	le	Canada;

attendu que	Aéro	Montréal	a	élaboré	une	initiative	
appelée	Aéro	Compétitivité,	afin	d’améliorer	la	compétiti-
vité	de	la	chaîne	d’approvisionnement	de	la	grappe	aéros-
patiale	du	Québec;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie,	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	
le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	
peut	notamment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	
association,	société	ou	tout	organisme;

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	 
de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	objec-
tifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	dévelop-
pement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplis-
sement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	des	
acteurs	concernés,	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	de	
développement	et	programmes	devant	tenir	compte	des	
caractéristiques	propres	 aux	 régions	visées	 et	 il	 peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	le	
cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales	et	
dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son	accompagnement	aux	entrepreneurs	ainsi	que	son	
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	12	500	000	$	à	
Aéro	Montréal,	soit	un	montant	maximal	de	4	500	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	de	4	000	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2025-2026	et	de	4	000	000	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2026-2027,	pour	la	mise	
en	œuvre	de	l’initiative	Aéro	Compétitivité;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	Aéro	Montréal,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	12	500	000	$	à	Aéro	Montréal,	soit	
un	montant	maximal	de	4	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	de	4	000	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2025-2026	et	de	4	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2026-2027,	pour	la	mise	en	œuvre	de	
l’initiative	Aéro	Compétitivité;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	Aéro	Montréal,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83361

Gouvernement	du	Québec

Décret 834-2024, 15 mai 2024
ConCernant	l’octroi	par	Investissement	Québec	de	
contributions	financières	remboursables	d’un	montant	
maximal	de	21	675	000	$	à	Le	Centre	de	services	com-
munautaires	et	culturels	de	Repentigny	–	Centre	à	Nous,	
pour	renflouer	son	fonds	de	roulement	et	finaliser	la	
construction	et	l’aménagement	de	son	nouveau	pavillon

attendu que,	Le	Centre	de	services	communautaires	 
et	culturels	de	Repentigny	–	Centre	à	Nous	est	une	per- 
sonne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	 
partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38),	 
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